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projet

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement

L'Assemblée générale,

Profondément praoccupée par la dégradation croissante de l'environnement qui,
si on ne fait rien pour y mettre fin, risque de mettre en danger non seulement le
développement économique et social, mais le fondement même de la vie,

Notant que les instances politiques sont de plus en plus soucieuses de
résoudre les problèmes écologiques et que l'on assiste à un renforcement de la
coopération internationale à cet effet,

Se félicitant de certains résultats encourageants qui ont été obtenus dans
d'importants secteurs de la coopération en matière d'environnement,

Réaffirmant qu'il existe une corrélation directe entre l'environnement et le
développement, et considérant aussi qu'un environnement économique international
favorable permettant une croissance et un développement économiques soutenus,
notamment dans les pays en développement, est essentiel à une bonne gestion de
l'environnement,

Consciente que de graves problèmes écologiques se posent dans tous les pays et
qu'il faut s'attaquer progressivement à la source de ces problèmes en prenant des
mesures préventives par le biais d'efforts nationaux et d'une coopération
internationale,

Réaffirmant l'importance qu'il y a d'intégrer les préoccupations et les
considérations écologiques aux politiques et aux programmes dans tous les domaines,
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Notant que la plus grande partie des émissions actuelles de polluants dans
l'environnement, y compris les déchets toxiques et dangereux, a son origine dans
les pays développés et considérant que c'est, par conséquent, à ces pays qu'il
incombe au premier chef de conwattre cette pollution,

Réaffirmant aussi que les pays développés et les organes et organismes
internationaux compétents devraient renforcer leur coopération technique avec les
pays en développement, accroître le transfert de technologie et fournir des
ressources supplémentaires pour aider les pays en développement à résoudre leurs
problèmes écologiques,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement qu'il est propasé de convoquer pour 1992 sera pour tous les pays une
occasion unique d'examiner globalement les problèmes d'environnement et de
développement et de mobiliser leur volonté politique pour résoudre les problèmes
d'environnement par le biais de la coopération internationale,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa quinzième session,

1. Prend note avec satis~action du rapport du Conseil d'afuninistration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa quinzième
session 1/;

2. Réaffirme le mandat du Programme des Nations Unies pour l'environnement
tel que l'Assemblée générale l'a défini dans sa résolution 2997/72 et estime qu'il
convient de renforcer davantage le rôle essentiel du Programme des Nations Unies
pour l'environnement, en tant que principal organisme chargé de catalyser,
coordonner et encourager les activités en matière d'environnement à l'intérieur du
système des Nations Unies;

3. Accueille avec satisfaction les mesures que le Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement a prises dans sa décision 15/1
du 25 mai 1989 pour accroître sa propre efficacité;

4. Réaffirme que le système des Nations Unies, représenté par l'Assemblée
générale, est, en raison de son caractère universel, le cadre approprié pour une
action politique concertée sur les problèmes écologiques mondiaux;

5. Considère également que la capacité et le processus de prise de décisions
des organismes des Nations Unies, y compris l'Assemblée générale, doivent être
renforcés pour que les grands problèmes écologiques puissent être abordés de
manière intégrale, cohérente et efficace, et prie le Secrétaire général d'établir
un rapport sur cette question pour que l'Assemblée générale l'examine à sa
quarante-cinquième session, en tenant compte des vues exprimées par les
gouvernements, lesquelles seront prises en considération dans le processus
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement;

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-quatrième session,
Supplément No 25 (A/44/25).
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6. Approuve les domaines prioritaires sur lesquels la communauté
internationale doit concentrer ses efforts, tels qu'ils sont énoncés par le Conseil
d'administration à la section IV de sa résolution 15/1, ainsi que la liste des
questions relevant de ces domaines auxquelles le Programme des Nations Unies pour
l'environnement doit accorder une attention particulière;

7. Approuve la décision 15/4 du 26 mai 1989 dans laquelle le Conseil
d'administration décide de tenir en 1990 une session extraordinaire d'une durée de
trois jùurs consacrée à l'élaboration de décisions relatives à des problèmes
écologiques prioritaires ainsi qu'au processus d'élaboration et de mise en oeuvre
desdites décisions et, en particulier, aux mesures à prendre pour accroître le rôle
que jouera le Programme des Nations Unies pour l'environnement au sein du système
des Nations Unies pour traiter ces problèmes;

8. Réaffirme la nécessité de fournir des ressources financières nouvelles et
supplémentaires aux pays en ~éveloppement pour les aider à identifier, analyser,
surveiller, prévenir ou gérer leurs problèmes écologiques, en s'y attaquant
essentiellement à la source, conformément à leurs buts, objectifs et plans de
développement national, de manière à ce que leurs priorités en matière de
développement n'en souffrent pas;

9. Souligne la nécessité de consacrer des ressources financières
supplémentaires à des mesures destinées à résoudre les grands problèmes écologiques
d'intérêt mondial et, en particulier, d'aider les pays pour lesquels l'application
de ces mesures représenterait une charge particulièrement lourde ou anormale, en
raison notamment de leur niveau de développement ou de la déficience de leurs
moyens financiers ou de leur capacité technique;

10. Constate avec satisfaction que les ressources versées au Fonds pour
l'environnement augmentent en termes réels, et approuve l'objectif de 100 millions
de dollars des Etats-Unis par an à atteindre pour les contributions au Fonds pour
l'environnement d'ici à 1992, compte tenu des tâches de plus en plus lourdes qui
incombent au Programme des Nations Unies pour l'environnement, et invite tous les
gouvernements à majorer leurs contributions au Fonds d'au moins 35 ~ par an par
rapport au niveau du 1er janvier 1989 afin que cet objectif puisse être atteint
d'ici à 1992;

11. Fait siennes les vues et suggestions que le Conseil è'aàministration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement a formulées aux annexes l et II de
sa décision 15/2 relative à la suite donnée aux résolutions 42/1eo et 42/187 de
l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1987, dans lesqu~lles elle voit un pas
en avant vers une meilleure compréhension, par tous les pa~s, du concept de
développement durable et écologiquement rationnel;

12. Prend acte de la recommandation que le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement a formulée dans sa décision 15/5
du 25 mai 1989 et souligne qu'un développement durable et écologiquement rationnel
doit constituer l'un des principes directeurs de base de la stratégie
internationale du développement que l'on élabore actuellement pour la quatrième
décennie des Nations Unies pour le développement;
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13. Souscrit à l'opinion que le Conseil d'administration a exprimée dans sa
décision 15/14 du 25 mai 1989 relative à la fonction de centre d'échange, lorsqu'il
a déclaré que le Programme des Nations Unies pour l'environnement devrait jouer un
rôle plus actif en aidant les pays en développement, à leur demande, à :

a) Etablir et renforcer leurs politiques, institutions et capacités
professionnelles afin que leurs politiques et plans de développement tiennent
compte de l'environnement;

b) Formuler et lancer des programmes et des activités leur permettant de
s'attaquer à leurs problèmes écologiques les plus graves;

c) Formuler des plans d'action ayant pour objet 16 gestion en commun des
écosystèmes et des problèmes écologiques graves aux niveaux national, régional et
mondial et y participer;

14. Souligne qu'en vue d'assurer un développement durable et écologiquement
rationnel, il faut opérer des changements dans la structure actuelle de la
production et de la consommation, notamment dans les pays industrialisés, et mettre
au point des techniques ménageant l'environnement, en assurant le transfert de ces
techniques, notamment les techniques nouvelles et naissantes, vers les divers pays,
en particulier les 'pays en développement, et l'accès de ces pays, à des conditions
de faveur Sl'~ une base non commerciale, \ ces techniques et en appuyant les efforts
déployés par les pays en développement dans le domaine de la
recherche~développementpour renforcer leur capacité de mettre au point et
d'appliquer ces techniques;

15. Réaffirme la nécessité pour les gouvernements, les organisations
multilatérales et les lnstitutions financières gouvernementales et non
gouvernementales de tenir compte dans leurs politiques et dans leurs processus de
prise de décisions et leurs mécanismes financiers de la relation qui existe entre
la dette extérieure et ~'aptitude des pays en développement à renforce~ leur
capacité de faire face a des questions écologiques essentielles, laquelle est
fondamentale tant pour le développement que pour la protection de l'environnement;

16. AEEuie la décision 15/36 du Conseil d'administration, en date du
25 mai 1989, relative à la modification du climat mondial, dans laquelle le
Conseil, entre autres dispositions, prie le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, en coopération avec le Secrétaire général de
l'Organisation météorologique mondiale, d'entamer des préparatifs en vue de
négociations concernant une convention-cadre sur le climat, en tenant compte des
travaux du Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement
climatique, ainsi que des conclusions des réunions internationales qui se sont
teaues récemment, ou vont se tenir, à ce sujet, et recommande, par conséquent, que
ces négociations soient entamées aussitôt que possible après l'adoption du rapport
provisoire du Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement
climatique;
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17. Constatant que peu de pays en développement ont participé aux travaux et
aux délibérations du Programme climatologique mondial, prie instamment le Programme
climatologique mondial de prendre les mesures nécessaires pour assurer que les pays
en développement participent aux niveaux scientifique et politique à ces travaux et
invite la communauté internationale à fournir une assistance dans ce domaine;

18. Prend note avec satisfaction des progrès réalisés dans le domaine de la
protection de la couche d'ozone et engage vivement tous les Etats à coopérer avec
le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement aux fins
du renforcement du Protocole de Montréal relatif aux substances qui appauvrissent
la couche d'ozone, à la lumière de la Déclaration d'Helsinki sur la protection de
la couche d'ozone en date du 2 mai 1989, dans laquelle plus de 80 Etats et les
Communautés européennes sont convenues d'élimin~r progressivement, avant l'an 2000,
les chlorofluorocarbones soumis à un contrôle et, dès que possible, les halons et
les autres substances qui appauvrissent l'ozone, et de mettre au point des
mécanismes appropriés de financement afin de permettre à tous les pays, notamment
aux pays en développement, de participer efficacement à l'application du Protocole
révisé;

19. Prend note également de l'adoption, le 22 mars 1989, de la Convention de
Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontière de déchets dangereux et de leur
élimination, et demande à tous les Etats, y compris à ceux qui n'ont pas participé
à la Conférence de Bâle, d'envisager de signer la Convention de Bâle et d'y devenir
partie et de renforcer leur coopération dans les domaines difficiles, dans le cadre
de la Convention;

20. Appuie la décision 15/23 du Conseil d'administration en date du
25 mai 1989, relative à la désertification, dans laquelle le Conseil, entre autres
dispositions, invite les gouvernements donateurs et les organismes
intergouvernementaux à accorder une priorité élevée, dans leurs activités
d'assistance bilatérale et multilatérale, aux programmes nationaux de lutte contre
la désertification et de regénération des terres dégradées;

21. Attache la plus haute importance à la conservation et à l'utilisation de
la diversité biologique tant en qualité d'élément important de l'équilibre
écologique qu'en tant que source de bienfait pour l'humanité et se félicite de la
décision 15/34 du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, en date du 25 mai 1989, d'entreprendre l'élaboration d'un
instrument juridique international sur la diversité biologique de la planète dans
un cadre socio-économique large et estime qu'il conviendrait également de mettre
l'accent sur l'utilisation des biotechnologies qui ménagent l'environnement;

22. Prend note de l'attention que le Conseil d'administration a accordée,
dans sa décision 15/10 du 25 mai 1989, au projet de création d'un centre des
Nations Unies pour l'assistance environnementale d'urgence et prend note également
des renseignements que le Directeur ezécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement a cOinmuniqués au sujet des résultats préliminaires des
consultations qu'il a tenues à propos des vues exprimées à ce sujet par les
gouvernements et les organisations;
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23. Se déclare satisfaite de l'élan qui a été donné aux efforts visant à
faire face aux problèmes écologiques par le biais de réunions à l'échelon régional
et demande au Programme des Nations Unies pour l'environnement et aux autres
organisations pertinentes de continuer à appuyer efficacement les efforts régionaux
qui sont déployés dans ce sens.
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